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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

Notification au titre de l'article 3.1

Chili

Le Chili a fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une notification au titre du
paragraphe 1 de l'article 3.

Conformément au paragraphe 5 de l'article 3, l'OSpT distribue cette notification aux Membres
de l'OMC pour information.

./.
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Mission permanente du Chili
auprès des organisations internationales
Genève

Genève, le 28 février 1995

N 071/95

Monsieur le Directeur général,

J'ai l'honneur de me référer à l'aérogramme WTO/AIR/5, rappelant l'obligation de notifier
à l'Organe de supervision des textiles les restrictions qui s'appliquent au commerce de ces produits.

Le Chili n'applique aucune restriction quantitative quelle qu'elle soit au commerce des produits
textiles et des vêtements.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur général, l'assurance de ma considération distinguée.

Ernesto Tironi
Ambassadeur

Représentant permanent

Monsieur Peter Sutherland
Directeur général
Organisation mondiale du commerce




